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2. DURÉE

Le présent engagement commence le 16 mai 2022 pour 
se terminer le 15 mai 2025, sous réserve des dispositions 
des articles 4 et 5.

3. CONDITIONS DE TRAVAIL

À compter de la date de son engagement, madame 
Charest reçoit un traitement annuel de 144 322 $.

Pour la durée de son mandat ou jusqu’à son déména-
gement, madame Charest reçoit une allocation mensuelle  
de 1 225 $ pour ses frais de séjour à Longueuil.

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifications 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées, ci-après 
appelé le décret numéro 450-2007, s’appliquent à madame 
Charest comme membre d’un organisme du gouvernement 
du niveau 3.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipu-
lée à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions  
qui suivent :

4.1 Démission

Madame Charest peut démissionner de la fonction 
publique et de son poste de membre de la Commission 
après avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au secré-
taire général associé responsable des emplois supérieurs  
au ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Madame Charest consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat et avec la permission 
du président de la Commission, madame Charest pourra 
continuer l’étude d’une demande dont elle a été saisie et 
en décider. Elle sera alors rémunérée sur la base d’un taux 
horaire calculé en fonction de son traitement annuel.

5. RETOUR

Madame Charest peut demander que ses fonctions de 
membre de la Commission prennent fin avant l’échéance 
du 15 mai 2025, après avoir donné un avis écrit de  
trois mois.

En ce cas, elle sera réintégrée parmi le personnel du 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation au traitement qu’elle avait comme membre de la 
Commission sous réserve que ce traitement n’excède pas 
le maximum de l’échelle de traitement applicable aux  
avocats de la fonction publique.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame Charest 
se termine le 15 mai 2025. Dans le cas où le ministre res-
ponsable a l’intention de recommander au gouvernement 
le renouvellement de son mandat à titre de membre de la 
Commission, il l’en avisera dans les six mois de la date 
d’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas madame Charest à un autre 
poste, cette dernière sera réintégrée parmi le personnel du 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimenta-
tion au traitement prévu au deuxième alinéa de l’article 5.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

77183

Gouvernement du Québec

Décret 711-2022, 27 avril 2022
Concernant la modification des conditions de travail 
de madame Annie Lafrance comme régisseuse de la 
Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec

Attendu que madame Annie Lafrance a été nommée 
régisseuse de la Régie des marchés agricoles et alimen-
taires du Québec par le décret numéro 648-2022 du  
6 avril 2022;

Attendu qu’il y a lieu de modifier les conditions de 
travail de madame Annie Lafrance annexées à ce décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et  
de l’Alimentation :
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Que les conditions de travail de madame Annie 
Lafrance annexées au décret numéro 648-2022 du 6 avril 
2022 soient modifiées par le retrait du deuxième alinéa 
de l’article 3;

Que le décret numéro 648-2022 du 6 avril 2022 soit 
modifié en conséquence;

Que le présent décret prenne effet à compter  
des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

77184

Gouvernement du Québec

Décret 712-2022, 27 avril 2022
Concernant la composition et le mandat de la déléga-
tion officielle du Québec à la rencontre des ministres 
fédérale, provinciaux et territoriaux de l’Agriculture 
qui se tiendra le 2 mai 2022

Attendu qu’une rencontre des ministres fédérale,  
provinciaux et territoriaux de l’Agriculture se tiendra le 
2 mai 2022 à Ottawa (Ontario);

Attendu que le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit que toute délégation officielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

Que le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation, monsieur André Lamontagne, dirige la 
délégation officielle du Québec à la rencontre des ministres 
fédérale, provinciaux et territoriaux de l’Agriculture qui 
se tiendra le 2 mai 2022;

Que la délégation officielle du Québec, outre le ministre 
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation, soit 
composée de :

— Monsieur Jean-Bernard Marchand, directeur de 
cabinet adjoint, Cabinet du ministre de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation;

— Monsieur Bernard Verret, sous-ministre, ministère 
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation;

— Monsieur Yvon Doyle, sous-ministre adjoint aux 
marchés, à la transformation et aux politiques intergou-
vernementales par intérim, ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation;

— Monsieur Pierre-Luc Désaulniers, conseiller en rela-
tions intergouvernementales, Secrétariat du Québec aux 
relations canadiennes;

Que le mandat de cette délégation officielle soit d’expo-
ser les positions du gouvernement du Québec, conformé-
ment à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

77185

Gouvernement du Québec

Décret 714-2022, 27 avril 2022
Concernant l’insaisissabilité d’œuvres d’art et autres 
biens culturels ou historiques provenant de l’extérieur 
du Québec

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 697 
du Code de procédure civile (chapitre C-25.01) les œuvres 
d’art et les autres biens culturels ou historiques provenant 
de l’extérieur du Québec qui sont exposés publiquement 
au Québec ou destinés à y être exposés sont insaisissables 
s’ils sont déclarés tels par décret du gouvernement, pour 
la période qui y est indiquée;

Attendu que le Musée national des beaux-arts du 
Québec présentera l’exposition « America. Entre rêves 
et réalités. La collection du Hirshhorn Museum and 
Sculpture Garden » du 9 juin 2022 au 11 septembre 2022;

Attendu que les œuvres d’art et les autres biens cultu-
rels ou historiques mentionnés à la liste annexée au présent 
décret et qui sont destinés à être exposés publiquement au 
Québec dans le cadre de cette exposition proviennent de 
l’extérieur du Québec;

Attendu qu’il y a lieu de déclarer l’insaisissabilité des 
œuvres d’art et des autres biens culturels ou historiques 
mentionnés à la liste annexée au présent décret qui seront 
exposés par le Musée national des beaux-arts du Québec 
dans le cadre de l’exposition « America. Entre rêves et  
réalités. La collection du Hirshhorn Museum and 
Sculpture Garden », de même que de toute œuvre d’art 
et tout autre bien culturel ou historique qui pourront s’y 
ajouter, et ce, à compter du moment de leur arrivée au 
Québec jusqu’au moment de leur départ;
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